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Le trongon est-ouest de /a route 

transcanadienne a Montreal 

2. INTRODUCTION  

A cause du role toujours grandissant que le gouver-

nement est appele a jouer dans une societe contemporaine, 

l'administrateur public, presque continuellement, est 

confronte avec des probleimes de plus en plus importants 

et complexes. La prise de decision dans l'administration 

publique en vue de solutionner ces proble'mes est souvent 

remise en question et est generalement soumise a des con-

traintes sociales, politiques et economiques. Finalement, 

cette decision est frequemment un compromis entre la 

"technique" et la "politique". 

Le but du present travail est d'analyser le processus 

qui a. conduit le gouvernement du Quebec a construire le  

trongon est-ouest de la route transcanadienne au cud de  

la yi/le de Montreal. 

Apre's avoir fait une description sommaire du projet 

(earact6ristiques, localisation, Zongueur, coat, etc.), 

nous ten terons d'identifier lee etapes importantes 



franchies vers la prise de 'decision finale, en mettant 

en lumie're les elements sociaux, politiques et economi-

ques.qui ont cu une influence marquante cur cette price 

de decision. 

I.  
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2 - DESCRIPTION DU PROJET 

L'autoroute part de 1 16changeur Turcot et se rend a 

l'6changeur Hochelaga. 

coat approximatif: $300 millions 

Fin des travaux: 1976 

Caract6ristiques principales: 

longueur: 9 mules environ 

nombre de voies: 8 

trafic Zourd: 8 - 10% 

trafic induit: 10 - 15% 

paroisses affect5es: 20 

nombre d'entr6es et sorties: 7 

D'apr'es la th6orie du minisee-re de la Voirie, 

MOntr6al, en raison de sa sitUation insulaire, a besoin 

cUun r6seau autoroutier qui pourrait se r6pertir en 

deux rectangles, l'une 1 l'ext6rieur dos 'Fles de chaque 

cot du flc:uve, l'autre I l'interieur de 1'77:1 d Nontral. 

ttautoroute est-ouest 6tant une partie de la route trans-

canadienne, cela imp lique des caractristiquezi techniques 

hien d6finies: elles sont d6crites ?.'annee "A". 



- RETROSPECTIVE 

3.1 Historique 

I1 est difficile de parlor du troncon est-ouest au 

sud de de Montreal sans is situer dans is contexts 

global de la route transcanadienne. 

Depuis le debut du sie-cle, l'idee de construire une 

tells route avait ete preconisee a plusieurs reprises. 

-C'est probablement cc a quoi Sir Wilfrid Laurier songeait 

.quant ii d6clarait: "Construisons des routes dans notre 

pays afin quo la population de l'est et celle de l'ouest 

puisse constituer une nation indivisible 'I . 

De's 1916, cc projet regu Z'appici. de l'honorable 

Robert Rogers, ministre federal dos Travauss publics. En 

1927, la Chambre de Commerce canadienne fit une campagne 

pour un f;el projet. Quant l'autoroute est-ouest a 

Montreal, on pouvait lire dans /a Revue Nunicipale du mois 

. de decembre 1927: "Le projet n'est pas nouveau.; il remonte 

a piusieurs avies (aux environs de 1910) et a plusieurs 

supporteurs. La Cite de Montrga1 vient de l'approuver et 

Zes journaux ont appris recemment que les ingenieurs 

les architectes etaient en train d 'en faire les plans l/ 
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En 194/1, il apparal,ssait dans le plan praliminaire 

d'urbaniame de la ville de Nontrelal. 

Au cours des annaes, le gouvernement fadaral avait 

gratifieE les provinces de multiples subventions en vue de 

la construction de certaines sections de la transcana-

dienne. Jusqu'ei 1949, cet aide se chiffrait a $28.5 millions 

3.2 La loi de 1949 cur la route transcanadienne 

La problematique 

Le gouvernement central n'avait pas de politique bien 

dafinie concernant cc projet, leo subventions eetant donnaes 

au haaard. De plus, durant la guerre, les autoritas fad6-

rale& avaient reosenti fortement la necessita d'avoir une 

route nationaZe .traversant le Canada de l'est a l'ouest et 

construite suivant des normes techniques asses (neva-es. 

3.3 Les objectifs 

Les autoritas fadarales avaient done comme but d'acce-

larer la construction d'une tells route qui, scion elles, 

111 avait non seulement une importance stratagique, mais qui 

1 
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pouvait jouer un role primordial d'int6grati a e 

et d'expansion 6conomique. 

6 

Les fins du gouvernement central 6taient exprimaes 

clairement. Toutefois, un tel programme de construction 

de route etait de juridiction des provinces at viendrait 

probablement bouleverser Zeurs priorit6s. En 1948, le 

gouvernement du _Quebec consid6rait quo la route existante 

dans l'axe de Za transcanadienne suffisait aux besoins du 

temps. Ii voulait accentucr le developpement du r6seau 

routier rural et pr6server son autonomie contre l'intru-

sion du f6dera1 dans un domaine provincial. 

3.4 Les moyens 

Le gouvernement central pr6para un projet de loi et 

convoqua *les provinces a une confrence pour be 14 d6cem- 
••••••• 

bre 1948 Durant cot-to conffrence, be Queibec s'oppose a 

cc projet de loi pour diverses raiSons sous le couvert de 

l'autonomie provincia le. 

En fait, alors quo le projet de loi stipuTait quo la 

route devait passer par le plus court chemin, i Queibec 

voulait passer par tous les villages Zongeant 1'axe do la 
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route transcanadienne. De plus, on pr6voyait que la 

route passerait par le comt6 de Temiscouata pour attein-

dre le Nouveau-Brunswick, alors que Maurice Duplessis 

voulait qu'elle passe par la vall6e de la Matap6dia, afin 

de sortir la r6gion du bas du fleuve du marasme 6conomique 

oi1 elle se trouvait. 

D'autre part, ce projet de Zoi'exigeait que tous Zes 

contrats de construction soient donne's a /a suite de de- 

mande de soumissions publiques, ce qui heurtait de front 

les habitudes de l'Union Nationale concernant les travaux 

de voirie. 

Dans une Zettre adress6e a l'honorable Robert H. 

Winters, ministre de la Reconstruction et des Approvision-

nements, le 26 octobre 1949, Maurice Duplessis, apres avoir 

exprim6 "sOn intention de coop6rer avec leo autorit6s fed6- 

rales a la r6aZisation de la route Trans-Canada", r6suma 

asses hien la position du Qu6bec: 

"Evidemment, en matiere de voirie ntre autres, le 

gouvernement du Qu6bec desire tenir compte des besoins 

dans toute la province, particulierement dens nos regions 

rurales. 

REIJ 
GEM DE EICI, 'NERTATIOti 

OCT 5.  1981 

TIWISKITS WNW 
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Des explications incomplates qui nous ont ete four-

nies a date, iZ ressort, cependant en definitive, que les 

autorites federales assumeraient pratiquement le contrale 

de la construction de la route Trans-Canada a travers notre 

province." 

Sans doute, ii eSt juste que Zes autorites federales 

puiSsent se rendre compte de la faeOn dont les credits re-

deraux cont depenses, maiS a notre.avis, iZ ne cpnvient 

pas que Zes pouvbirs de la province en matiare de voirie 

soient assumes par d'autres. 

Dans Quebec, nous avons relalic6 si.mportants travaux 

de voirie qui seraient certainement utiles a la route inter- 

provinciale projetee. 

Les exigences et les sp("cifications que mentionnent.la 

correspondance federale en question sont de nature a para-

lyser la politique generale de voirie dans la province, 

particuliarement en cc qui concerne nos paroisses et nos 

villages." 

En fait, Ze projet de loi pr,5voyait que les plans, 

devis et contrats devaient Jtre examines et aRprouves par 



le gouvernement federal. Pour un automiste comme Maurice 

Duplessis, ce contrSle etait excessif et intolerable. 

3.5 Evolution  conjoncturelle de 1949 a 1960  

Malgre l'opposition du Quebec et fort de l'appui des 

autres provinces, le gouvernement central donne suite a 

son projet de loi. Cette Zoi est votoe a l'unanimite en 

novembre 1949 et sanctionnee le 10 decembre de la mome 
emetcti49X-1,,. 

armee. (Voir annexe "B") 

Les 14 et 15 decembre 1949, une autre conference fede-

rale-provinciale est convoquee en vue de la signature.d'entente 

entre Ottawa et Chacune des.  provinces. 

Le gouvernement du Quebec aceepte de se rendre a cette 
• 
conference et y delegue Arthur Bergeron, sous-ministre de 

la Voirie, comme observateur. On decide alors de tenir une 

conference similaire a tous les ans afin de faire le point 

concernant Zes travaux. 

En 1950, le gouvernement du Quebec fait voter une loi 

concernant la route Trans-Canada (BiZl 14, Gcoges VI, 

chapitre 44) qui permettait au licutenant-gouverneur a 

autoriscr le ministre de la Voirie a conclure teute conven—

tion a l'ameliorat4on d'une route Trans-Canada. 
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En decembre 1950, nouvelle conference a Ottawa A 

cette cOnference, le sous7ministre Bergeron se fait refuser 

l'accas au comite des problames administratifs. 

_11 revient a Quebec et fait un rapport directement a 

Maurice Duplessis concernant cette conference et se plaint 

du traitement qu'il a subit a' Ottawa. 

A partir de ce moment, le gouvernement du Quebec refuse 

systematiquement les invitations a participer a cette confe-

rence. 

Toutefois, durant cette periode le gouvernement du 

Quebec entrcprend des travaux importants sur le parcours de 

la transcanadienne, soit entre Drummondville et Quebec et 

specialement la construction du boulevard Metropolitain 

sur de Montreal, boulevard qui, alors, 6tait consi-

de'rg comme partie intecgrante de la transcanadienne. En fait 

'en 1959, la province avait deja investi $57 millions sur La 

transcanadienne, dont $30 millions SUP le boulevard Metro-

politain. 



4 - PERIODE DE 1060 A 1963 

4.7 Decision du Quebec de_participer a l'entente 

federale-provinciale  

Apras la mort de Maurice Duplessis en 1959 et son 

remplacement par Paul Sauve, qui decada quelques mois plus 

tard, c'est l'arrivee de Antonio Barrette qui, lops d'une 

reunion publique qui se tenait a Dorval clans le cadre de 

la campagne glectorale, declare que le Quebec peut conclure 

une entente avec le gouvernement federal, relativement a 

la route transcanadienne. 

A /a fin du mois de juin 1960, le parti liberal etait 

port& au pouvoir et le mois suivant, Jean Lesage accompa-

gne de Bernard Pinard, ministre de la Voirie, negociait 

une entente de principe en vue evidemment de heneficier des 

avantages pgcuniers. Cette entente etait paraphee le 27 

octobre de la m6me annge. Rappelons ici que /a participa-

tion du Quebec a cc programme occupait de plus en plus 

les manchettes en 1959 et 1960. En effet, Zes deputes 

liberaus quebecois siageant a Ottawa et Zes groupements 

intermediaires faisaient des pressions aupras du gouver-

nement du Quebec, vis-a-vis la position du gouvernement 

conservateur qui proposait aus communes des depenses addi-

tionnelles de plus de 100 millions pour cc projet. 
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4.2 Relocalisation du parcours de la transcanadienne 

suP de Montreal  

Pour satisfaire à l'un des principes directeurs rela-

tifs a l'emplacement de la route tranocanadienne, qui cl* 

l'apoque prevoyait que la liaison avec la section onta-

rienne se ferait par line de MOntreal de la pointe ouest 

1 

en direction de l'est jusqu'ei l'endroit le plus propice 

la traverse du St-Laurent, il avait 'ate originellement 

convenu, comme nous le mentionnons precedemment, que le 

boulevard Metropolitain etait partie intagrante de la 

transcanadicnne. 

••„ 

Cependant les autorites du ministere de /a Voirie 

realisarent au cours de 1962, qu'il fallait de toute neces-

site diriger l'emplacement de ce trongon en dehors du bou-

levard concerne. En effet, le 5 novembre 1962, Philippe 

Bureau, directeur dela planification,.adressait un memoire 

a Arthur Branchaud, ingenieur en chef, lui faisant part du 

veritable cauchemar vers Zequel le ministere s'acheminait, 

Zorsque les trongons de la route transcanadienne, a l'est 
et a l'ouest de la voie elevae du boulevard Metropolitain, 

seraient ouverts 'd la circulation. Cc dernier mettait en 
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doute la vertu de cette artare comme partie int6grante de 

la transcanadienne, di au fait qu'iZ n'avait pas d'une part 

6t6 congu en fonction de cet usage, mais p1ut5t comme un 

moyen pour r6soudre un probl'eme de circulation purement 

local. 

En juillet 1963, Bernard ,Finard demandait au gouverne-

ment f6d6ral de -relocaliser le par&ours de la transcanadienne 

sur l'Ile de Montr6al. Dans une Zettre a M. Deschatelets, 

ministre f6d6ral des Travaux publics, M. Pinard reprenait 

Zes idees mentionn6es pr6c6demment et lui mentionnait que 

la relocalisation ne changeait en rien Z'esprit de Z'entente. 

De plus, iZ suggerait comme nouveau parcours le site approxi-

matif du boulevard est-ouest projet6 par la ville de Montreal. 

Pour assurer la liaison nord-ouest, M. Pinard retenait l'artere 

D6carie, dont la conversion en autoroute 6tait pr6vue sous 

peu, pour desservir sp6cialement le trafic de Z'Ontario en 

direction de Z'Expo. 

Comme les coats de ce dernier projet• 6taient tr'es Cleve's, 

Z'objectif du gouvernement du. Qu6bec 6tait alors de profiter 

des subventions f6d6rales, qui dans Ze cas pr6sent, en vertu 

de l'entente, representait 90% du coat total de cette section 

de l'autoroute. 
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A la suite de cette demande, le gouvernement federal 

annongait le 30 aolit 1963, Zors d'une ,conference de presse 

au bureau de la Compagnie Exposition universelle, sa decision 

de situer la transcanadienne en dehors du boulevard Metro-

politain. Le gouvernement provincial, annongait a la meme 

.occasion le projet de realisation d'un gigantesque programme 

d'amenagement routier dans le region metropolttalne et insis-

tait sur le fait que cc programme n'etait possible que grcice 

a l'etroite collaboration entre Quebec et Ottawa. Ce programme 

comportait plusieurs projets speciaux en vue de favoriser le 

succas de l'Expo et laissait sous-entendre le renouvellement 

de l'entente c la fin de l'annee 1963. 
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5 - PERIODE DE 1964 a  1970  

5. 1 Evanements marquants  

Au cours de l'annee 1964, nous devons citer comme 

evanements marquants, /a construction du boulevard Decarie, 

l'approbation par la ville de Montreal de la liaison entre 

la cour Turcot et /a rue Papineau, soit une Zongueur approxi- 

imative de 4 mules et la signature de l'entente entre le 

, gouvernement du -Quebec et la ville'de Montreal. On evaluait 

alors le coat total des travaux a /75 millions et /a repar-

tition des frais etait la suivante: Montreal et lee munici-

palites 35 millions, le gouvernement du Canada 40 millions 

et Quebec ZOO millions. 

Comme autres evanements, notons /a formation de comites 

techniques groupant le service d'urbanisme de la ville de 

Montreal, les ingenieurs du ministare de 1a Voirie provinciale. 

Ces comites procedaient aux etudes techniques relatives a 

ltamenagement de /a section Ziant la cour Turcot d /a rue 

Papineau et a la supervision des travaux des echangeurs loca-

lises sur cc troncon. 

Apras une periode intense de travaux de construction en 

1965, /a ville de Mowtreal emit le 21 mars 1966, en prevision 

de l'Expo-universelle, un decret interdisant tous travaux 

publics pouvant bloquer les artares principaux et les rues du 
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centre-ville. Nous notons neanmoins au cours des annees 

1966 et 1967 plusieurs rencontres des comites techniques 

au cours desquelles etaient etudies les problames techniques 

rencontres dans la preparation finale des plans de la liaison 

Turcot-Papineau, de meme que les propositions concernant le 

deuxiame trongon (Papineau - Montee St-Leonard) qui retenait 

de plus en plus Z'attention des membres de ces comites. 

5.2 Periode de stagnation  

L'expo-universelle ayant ferme ses portes, les concepteurs 

du projet ne tardarent pas ei faire pression aupras du ministre 

de la Voiric du temps, monsieur Fernand J. Lafontaine, en vue 

de la reprise des travaux. us recommandaient precisement 

la mise en chantier de travaux dont les corits totaux approxi-

matifs etaient de 40 millions et dont les depenses seraient 

reparties sur les exercices financiers 1968-1969 et 1969-1970. 

Les principaux motifs evoques etaient les suivants: 

la fin de Pentente federale-provinciale prevue en 1970, la 

necessite de decongestionner le centre-ville, de meme que 

l'importance de montrer un reseau fonctionnel dans le centre-

ville, lors du congras de la Federation routiare interna-

tionale qui devait se tenir a Montreal en 1970. Comme autre 

raison, il est bon de se rappeler la presence a Montreal, de la 

majorite des plus importants entrepreneurs de travaux de ce 

genre qui etaient certainement avides de contrats. 
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Cependant, le parti de l'Union nationale porte au 

pouvoir en juin 1966, mentionnait comme priorite en 1967, 

le systame routier de la region de Quebec. C'est de fait 

ce que le declarait monsieur Fernand J. Lafontaine en 

1967 au congras de l'Association des constructeurs de 

routes, en plus d'annoncer que son budget pour l'annee 

1967-1968 passait de 293 millions a 237 millions, soit 

une diminution de quelque 56 millions. 

Bien qu'aucune decision formelle de continuer Zes 

travaux n'etait prise par le gouvernement de l'epoque, les 

ingenieurs du ministare de la Voirie, du service d'urbanisme 

de la ville de Montreal et Zes firmes de specialistes 

continuaient a tenir des reunions et a s'echanger de la 

correspondance, specialement au sujet de l'emplacement du 

dernier trongon situ& entre Papineau et la montee St-Leonard. 

Rappelons ici que l'emplacement de cc trongon devait etre 

par la suite tras controverse. 

Au cours des mois d'ete de 1969, tous convenaient que 

le contexte financier reZativement a cc projet etait tras 

diffici le. .• La province s'etait jusqu'a mal.ntenant pre-value 

de la contribution de DOZ par le gouvernement federal, devait 

dorenavant absorber en moyenne 43% des cts de construction 

et la fin de l'entente approchait. Crest a:ors vie le minis- 

!' tare de la Voirie, dans une tentai:ive de reduire lec co72ts, 

suggera a la vi:Zle de Montreal le prolonc.teuent en surface de 

cc trace. Inutile de dire que la y objecta consciente 

que cc genre de construction aurait un impact :Jur Za qualit6 

de l'environnement dans ciette partie de la vi lie. 
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DECISION DE REPRENDRE LES TRAVAUX (18 novembre 1970) 

6.1 Problematique et contexte socio-politique et economique  

Le Quebec trouvera une periode mouvementee: 

ii y a eu la grave des medecins specialistes; 

iZ y a eu les enZavements de. Cross et Laporte, 

Laporte a 6t6 tue mais Cross n'a pas encore 6t6. 

( 

retrouve; 

le federa-Z a proclame la Loi des mesures de guerre; 

le F.R.A.P. a 6te balaye ei Montreal, Drapeau a 

ete r66Zu avec 92% du vote; 

on preVoyait un taus de ch6mage eleve durant 

l'hiver; ne pas oublier quo l'equipe liberale a 

ete elue avec le slogan "100,00 empZois" (avril 1976 

6.2 L'objectif 

L'objectif est de Zutter contre le chemage qui.menace 

d'atteindre des sommets records durant l'hiver et de montrer 

quo le gouvernement n'a 1:)oublie son slogan des 100,000 

emplois. 

6.3  Ees alternatives  

Au depart, le gouvernement a déjà pris une decision ideo-

logique importante: ii no semble pas vouloir intervenir dans 

Z'economie de marche du moms de fagon directe. Ii n'investit 



done pas pour la S.G.F., ou Sidbec, ou en ere:ant direetement 

des entreprises. 

Le gouvernement decide donc de combattre le chamage 

au moyen de travaux publics; ces travaux publics doi.vent 

cependant repondre a certains critares de choix; ce sont: 

delais courts, 

creation d'emplois, 

frais d'administration futurs 
assez faibles, 

sitids dans une zone urbaine 
o12 ii y a du ch6mage, 

us doivent enfin repondre a 
un besoin. 

Parmi les alternatives possibles, ii y aurait eu: 

le metro, 

la construction d'edifices 
administratifs, 

les travaux routiers, 

peut-etre de nouveaux investissements 
pour l'Hydro-Quebec, 

/a construction de logements a prix modique, 

la Zutte a la pollution, etc... 

N'ayant pas assiste aux reunions du Conseil des ministres, 

il n'est evidemment pas possible de connal7tre toutes les 

alternatives qui furent etudiees. 
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6.4 Le choix  

Le Z8 novembre 1970, le premier ministre annonce des 

travaux routiers de l'ordre de 162 millions dans la region 

de Montreal dont la reprise des travaux sur le trongon est-

ouest de la route transcanadienne. 

-Le trongon est-ouest repond en grande partie aux 

critares de choix 6-nonce's precedemment: 

a) Delais courts: 

L'annonce de la decision de construire l'autoroute 

est-ouest se trouve dans le Devoir du 10 avril 1964. On 

y decrit en gros le trace choisi et l'accord entre le 

federal, le Quebec et la ville de Montreal. 

Pour la section comprise entre Turcot et Papineau, 

l'expropriation est pratiquement terminele, et les plans 

sont prests depuis docembre 1968. En fevrier 1969, pres 

de 80 miilions avaient deRi ete investis dans le trongon. 

Signalons que trois ouvrages d'art majeurs ont ete construits 

en partie ou en totalite en vue de l'autoroqte est-ouest; 

ce sont: 

l'echangeur Turcot: $22,417,000 

l'echangeur University: $36,127,000 

l'achangeur Hochelaga: 
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Pour la partie est du trongon, (Papineau a l'echangeur 

Hochelaga), les capitaux investis sont tras faibles; ne pas 

oublier que dans cette partie, la plupart des families 

expropriees n'auraient pas (I quitter avant le mois de mai 

1973. 

Les delais courts ont pu-etre respectes; le 10. decembre, 

monsieur Pivard annongait l'adjudication du premier contrat - 

au montant de $17,467,306, c Janin Construction un la section 

Turcot-Greene et le 21 decembre, iZ inaugurait des travaux 

de $70.8 millions (1). 

b) Creation d'emplois 

D'apras des etudes gouvernementales, pour 1 millions 

investis en travaux routiere, ii y a la creation de 75-80 

emplois (hommes - annees); dans la construction de nouveaux 

Zogements, le nombre d'emplois crees serait de 85-90 par 

millionsde dollars investis. 

c) Autres critares 

En cc qui concerne les autres critares, on sait que les 

frais d'entretien d'une route sont re1ativement faibles par 

rapport aux coiZts de construction. On sait aussi que le taux 

de chamage etait relativement Cleve a Montreal. 

(1) Poire-cl-Natin 22 decembre 1970 
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6.5 Feedback et reevaluation 

L'opposition au projet prend un certain temps a 

s'organiser. Mais,das le 23 novembre, le comite des citoyenc 

de Westmount-en-bas attaque; iZ pretend que 4000 Zogements 

seront detruits et que la priorito Montreal doit etre la 

construction de logements et non la construction 4e routes. 

Cependant, pour mener c't bien la discussion concernant 

l'opposition au projet, ii Convient de distinguer l'opposition 

de la ville de Montreal et celle du Front Commun. 

A) L'opposition de la yule de Montreal 

Le 23 novembre, Gerard Niding est nomme president du 

comite executif de la viZle de Montreal en rempZacement de 

Lucien Saulnier; certains urbanistes (1), Gerard Pelletier 

(2) se prononcent contre le projet; Paul Sauriol qui n'attaque 

pas le principe meme du projet dit que Z'autoroute est 

premature (3). 

 Le Devoir 24 novembre 1970 

 Le Devoir 14 decembre 1970 

 Le Devoir 16 decembre 1970 
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Le 22 decembre (1), Lucien Saulnier laisse entendre que 

l'autoroute n'est peut-etre pas une priorite et qu'il est 

plus important de prolonger le metro. Drapeau (2) dit qu'il 

n'est pas question d'annuler le projet d'autoroute: il est 

pour une decision rapide courant le minimum de deplacement 

de families. 

Soudain, coup de thed-trc: dans une Zettre datee du 

20 janvier 1971,,  Niding demande au nom de la ville de 

Montreal la suspension de tous les travaux de l'autoroute 

et la reevaluation de tout le projet. ii indique qu'il 

convient de mettre l'accent sur le transport en commun. 

La C4.M. dont Lucien SauZnier est le president appuic la 

demande de monsieur Niding. 

Or, iZ ressort de ce que nous avons appris que la ville 

de Montreal et la C.U.M. n'ont jamais etC opposes reellement 

au projet de l'autoroute est-ouest. Mais elles craignaient 

que ces .travaux routiers ne nuisent au prolongement du metro; 

en effet, la C.U.M. avait besoin de l'appui financier de la 

province pour faire le metro. Cette theorie concernant l'oppo- 

sition de la ville de Montreal peut etre facilement verifiele 

si lion continue l'analyse des ovesnements. 

Le Devoir 23 decembre 1970 

Le Devoir 28 d6cembre 1070 
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Dans le Devoir du 23 janvier 197Z, monsieur Saulnier 

declare que des decisions sont imminentes en cc qui concerne 

le metro et iZ precise qu'il tient a separer cette question 

de celle de l'eutoroute. Dans le mime numero du Devoir Paul 

Sauriol attaque la position de la ville; ii dit_ que la partie 

ouest de la route est urgente. Niding (1) precise sa pensee 

et explique que l'opposition de la ville vise surtout les 

voies d'acc'es et de sortie (en fait, il n'y a que trois 

entrées-sorties depuis Papineau jusqu'a l'echangeur Hochelaga). 

Le gouvernement (2) decide de ne pas annuler le projet; 

la ville repond que tout va bien malgre le non de Bourassa (3). 

Le lendemain, il y a entente provisoire sur le financement du 

metro (4). Un peu plus tard (5), Saulnier declare: "Person- 

nellement, je suis d'accord avec cc projet... Ii faut cc qu'il 

faut. Tant que le public n 'aura pas accepte de ne pas se servir 

d'automobiles, ii faudra des autoroutes. La sele question qui 

a inquiete 1'ex6cutif de /a communaute et celui de la ville, c'est 

la question d'une partie du trace" et des voies d'accis et de sorties 

dans le centre-ville." 

(1) Le Devoir 25 janvier 1971 

(2) Le Devoir 28 janvier 1971 

(3) Le, Devoir 29 janvier /97/ 

(4) Le Devoir 30 janvier 1971 

(5) La Presse 25 f6vrier 1971 
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C'est ainsi qu'est levee "l'opposition" de la ville 

de Montrgal et la C.U.M. au projct d'autoroute est-ouest. 

Cette opposition Otait p1ut6t une strategic pour obtenir 

Ziappui financier de la province pour continuer le mgtro 

le plus t6t possible. 

En fait, le projet de l'autoroute est-ouest avait eta 

approuvg ii y a dOja plusieurs annges par le service 

d'urbanisme de /a ville de Montrgai et l'autoroute figurait 

dans ses exhibits (1). Ii restera a choisir le trace dgfinitif 

pour la partie est, cc qui donnera lieu a de tras nombreuses 

discussions entre le ministare de la Voirie et la ville de 

Montr6a1. 

L'opposition du Front Commun  

La principale opposition au projet d'autoroute est 

venue du Front Commun contre l'autoroute. Ce front regroupait 

une quinzlaine d'organismes (2) plus ou moms bien structures 

dont les principaux gtaient: le Conseil Central de Montreal 

(C.S.N.), le Conseil du travail de Montreal (F.T.Q.) et le 

parti qugbocois. Les principales objections du Front Commun 

La Presse 14 janvier 1971 

Le Devoir 15 janvier 1971 
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sont Zes suivantes: 

Z) le logement: l'autoroute va detruire 2,000 Zogements 

alors qu'il y a penurie de logement a Montreal; avec le meme 

montant on pourrait construire 8,000 nouveaux logements ou 

en renover 20,000; 

2) la creation d emplois: l'autoroute va creer 5,000 empZois 

clors que si l'on construisait des logements, on en creerait 

17,000. De plus, en raison de lexpropriation de'certaines 

entreprises, il y a disparition de 2,000 emplois; 

, 3) la pollution: l'accroissement du nombre de vehicules 

dans le centre-ville de Montreal augmentera la pollution; le 

Front pretend qu'il y aura 80,000 vehicules de plus dans le 

centre-ville; 

la  circulation et le stationnement:  a cause de ces 80,000 

vehicules supplementaires, la circulation sera plus difficile; 

de plus, on n'a pas prevu de stationnement additionnel. Ii 

faudrait interdire le centre-ville aux automobiles et developper 

le transport en commun 

l'autoroute Spadina: le gouvernement de l'Ontario a decide 

d'interrompre la construction de l'autoroutc Spadina: celui du 

Quebec dwynit l'imiter et ne pas construire l'autoroute cst-ouest; 

l'autoroute est le voeu des constructeurs qui ont su 

s'organiser (1); 

(1) La Presse 25 mai 1971 
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l'effet multiplicateur pour l'autoroute est de 2, alors 

qu'il est de 8 pour la construction de logements; 

l'entretien va cofiter $12,000,000 par annee; 

la destruction de la vith social,e des quartiers: 20 

paroisses et 6 comtes bien integres (4 pequistes) sont 

touches dans l'est; 

l'autoroute cofite 39 millions au mule, le metro /3 

millions; 

21) on n'a pas - consulte, ni informe la population au sujet 

de cette decision. 

De plus, le parti quebecois a mene une lutte tras dure 

contre l'autoroute, d'abord le 31 mars 1971 au comite des subsides 

durant la periode reservee aux discussions portant sur les credits 

supplementaires demandes par le gouvernement, puis Ze 20 mai Zors 

de l'etude des credits du ministare de la Voirie. 

Enfin, on a creo un comite d'aud,:ences populaires sur 

l'autoroute est-ouest; ce tribunal populaire forme par le Conseil 

de developpement social et le Montreal Council of Social Agencies 

devait entendre la population; ce comite devait faire le pont enty.e 

le peuple et ses gouvernements; c'est ce que fait la commission 

municipale de l'CIntario, qui est un mecanisme gouvernemental 

d'audiences publiques. C'est devant un seuZ spectateur et vingt 

journalistds quo la commission entreprit sa premii.ire audience 

malgre qu'elle ait invite 150 groupementF qui s'etoient dejr1 

prononces sur la question. Les audiences populaires ne furent 
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jamais tras populaire.(1) Malgre cela, le ministare de 

la Voirie y a presente un memoire. 

Nous n'avons pas Z'intention de discuter le pour et 

le contre de chacune des objections. Toutefois, nous indiquerons 

la reaction du gouvernement face a un certain nombre de 

critiques; un effet, si le gouvernement a decide'. de ne pas 

annuler son projet de construction de l'autoroute, il a da 

a pZusieurs reprises tenir compte des critiques formul6es et en pZu- 

sieurs occasions, iZ a pose des actes destines faire taire 

ou diminuer la contestation. 

1. Le Zogement:. le ministare de la Voirie a decide' de creer 

une banque de logements et au debut de septembre 1971 ii avait 

une Ziste de 1,200 Zogements disponibles dans le secteur 

touché par l'autoroute; on prevoyait satisfaire les besoins 

asses facilement. Pour la banque de Zogements,- on a elimine 

la plupart des tPois piaoec et tous les Zogements qui n'avaient 

pas de bain. 

Dc plus, la plupart des personnes qui ont ete expropriees 

n'auront pas 6: quitter leur appartement avant le ler mai 1973.. 

Le gouvernement Zeur donnera aUssi une allocation speciale de 

deplacement: trois mois de Zogement plus $50. par piece. La 

plupart des maisons demolies ont eta' qualifie.es  denvieilles 

constructions"; certaines datent de plus de ZOO ans et il y 

aurait un taus d'inoccupation de 15-20%. 

(1) La Prr2rzo 24 avril 1971 
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2. La creation d'emplois: nous avons deia indique que le 

nombre d'emplois crees par $1,000,000 investi est comme suit: 

construction de Zogements: 85-90 hommes - annees 

construction de routes : 75-80 hommes annoes. 

Le gouvernement admet que le nombre d'emplois crees par 

la construction de l'autoroute est inferieur ei court terme 

mais iZ pretend qu'a la longue les effets d'entrainements 

seront plus considerables; ii y aara de la renovation urbaine 

ainsi que des developpements domiciliaires et industriels 

susceptibles de creer en permanence des opportunites d'empZois 

plus considerables. 

En fait, plusieurs personnes merle ei l'exterieur du 

ministare admettent que l'autoroute est une necessite economique 

pour l'est de Montreal, qu'elle aura pour effet d'equilibrer un 

peu mieux la vie economique du secteur est et ouest, et qu'elle 

permettra .la  renovation du vieux Montreal en eliminant les 

camions du centre-ville. 

3. La pollution: Les etudes du ministare etablissent a 10-15% 

le traffic induit par l'autoroute, ce qui signifie que le reste du 

traffic est deja za. Considerant que des etudes ont demontre que 

les autoroutes polluent quatre fois moms que les artares urbaines, 

a traffic egal, et ce en raison de l'absence d'arra-ts et de 

departs, le ministare pretend que Pautoroute va diminuer id 

pollution. De plus, on raglemente actuellement la construction 

des vchiculës et vers 1975, les nouvelles voitures seront r?quipr'!es 

de dispositifs anti-pollution. Cependant, ii. y a aura tcujours le 

problame du bruit. 
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La circulation et le stationnement: compte tenu du 

nombre 1imit6 d'entr6es et de sorties, et du fait que l'auto-

route va canaliser une partie du traffic d6ja dans les rues du 

centre-ville, ga va alleger les problemes de circulation; les 

camions en transit vont etre 6limin6s du centre-ville comme nous 

l'avons d6ja dit. 

L'autoroute Spadina: le ministere soutient que suivre 

l'exemple de Toronto ga veut dire 'terminer l'autoroute. En 

effet, Toronto possade d6ja un bon r6seau d'autoroutes et 

l'autoroute Spadina correspondrait a Monfr6al a une autoroute 

situ6e dans Vase de la rue Papineau et reliant le boulevard 

mgtropolitain a l'autoroute est-ouest. 

6: Les entrepreneurs: que - les entrepreneurs construisent la 

trans-qu6b6coise ou la trans-canadienne, ga ne change rien 

11 

pour eux. (Le Front Commun est en faveur de la-trans-qu6b6coise), 

7. La destruction de  la vie sociale: c'est seulement pour /a 

partie est du trongon que ce problame existe; depuis le début 

ce fut la pr6occupation constante du ministare et des ing6nieurs-

conseils qui ont travai116 sur le projet. On a d'abord 6tudi6 

15 traces diff6rents pour ce trongon; ce nombre a 5tg ramen6 

successivement a cinq, trois et deux; le grand d6bat a eu lieu 

entre le trace de la rue Notre-Dame, (point (1,.2 ve du minictre) 

et le trac6 de la rue Rouen (point de vue de la ville de Montr6c1). 
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Voici une comparaison des deux traces. 

Axe Rouen Axe Notre-Dame  

Coat . $67 Millions $45:4 millions 

Families deplacees 1,700 1,700 

Emp, lois affectes 2,500 1,500 

L'elge moyen des Zogements expropries rue Notre-Dame est 

beaucoup plus leve que sur Rouen. 'De p4s, l'axe Rouen aurait 

sectionne tout un ensemble (60,00 personnes) homogane et bien 

S tructure. L'axe Notre-Dame au contraire sert de separateur 

entre la partie industrielle du port et le secteur residentiel 

situ e au nord de la rue Notre-Dame. A la suite de trgs nombreuces 

discussions, la ville de Montreal a finalement accepte le trace' 

Notre-Dame. 

En ce qui concerne /a partie ouest de l'autoroute, le 

trace n'a jamais 6t6 contest6 et a ete fort bien congu de l'avis 

de tous; en effet, la route suit le talus du chemin de fer de 

sorte qu'elle ne pose aucun problame d'esthjtique et ne cree pas 

d'obstacle. 
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8) L'information et la consultation: pour r6pondre aux 

besoins d'information des gens dans la zone concernee (et a 

tout le public en g6n6ral) le ministare a ouvert un bureau 

d'informations sur la rue Notre-Dame est. On y distribue 

diff6rents documents, on peut y voir le trac6 de Z'autoroute 

sur des cartes et des maquettes et Zion peut aussi assister a 

la'projection d'un montage audio-visuel sur l'expropriation; 

c'est là. aussi qu'est situ6 la banque de lorments. 

De plus, l'annonce initiate du projet de l'autoroute 

peut se retrouver dans le Devoir du 10 avrit 1964 en premiere 

page; les gens "surpris" par Z'annonce de la reprise des 

travaux n'ont peut-Jtre qu'une mauvaise m6moire. 
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- CONCLUSION 

Le processus dgcisionnel ou le cheminement suivit par 

le gouvernement tors de /a prise d'une dgcision importante 

n 'est pas toujours gvident. Celui-ci est parfois meme tras 

coMplexe. 

Quoiqu'il en soit, dans le ca's qui nous concerne, 

c'est-a-dire la dgcision de poursuivre les travaux de la 

transcanadienne et plus particuliarement le troncon est-

ouest, il nous a semblg que celle-ci gtait l'aboutissement 

d'une sgrie de decisions qui furent prises au cours de la 

pgriode de 1949 a 1971. Une multitude d'gvanements, de cir-

constances, de situations, de contraintes diverse& ont in-

fluence' d'une facon plus ou moms importante cette sgrie de 

decisions,de meme que l'aboutissement final. Ceux-ci ont 

ete relates au cours de ligtude qui precade. 

Toutefois,une approche systematique nous permet de 

constater que bien que le problame soit demeurg relative-

ment le meme, les objectifs poursuivis, les alternatives 

proposges et les contraintes diverses se sont modifies 

au fur et mesure que l'on se rapproche du moment oil fut 

prise la dgcision finale. 
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Ainsi, par exemple, au niveau des preoccupations imme-

diates des. gouvernements qui se sont succedes au cours de 

la periode concernee, ii est interessant de noter qu'au 

cours de la pgriode de 1949 ot 1960, la preoccupation imme-

diate du Quebec etait /a conservation de son autonomie en 

matiere de voirie, qu'entre 1960,et 1963 ce fut la possibilite 

de recuperer des investissements considerables du gouvernement 

d'Ottawa, qu'entre 1963 et 1970 la prioritg fut donnge suc-

cessivement a l'Expo, a la voirie rurale et enfin, a la crea-

tion d'emplois. 

Enfin, on se rend compte par quels aleas politiques, 

economiques et sociaux il a fa//u passer pour en arriver a 

la decision finale. Sans doute est-ce caractriel des deci-

sions gouvernementaZes surtout lorsqu'elle s'echelonnent 

sur une tres longue periode. 
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ANNEXE "A" 

Caracteristiques techniques de la route transcanadicnne et 

description des sections du troncon est-ouest dans Montreal. 

Le  caractare de la route pro_posee 

A l'interieur des frontiares de /a province de Quebec, 

la route tranc,canadienne rev6t le caractare d'une autoroute, 

c'est-a-dire: 

mobilite maximum du trafic du transit et elimination de 

tout accas direct aux terrains adjacent-s;- 

b) liaison des g6n-lrateure majeurs de circulation; 

d) penetration en milieu 4rbain pour servir aux trajets de 

longue distance entre Zcs fortes concentrations residentielles, 

commerciales et industrielles et le centre-ville princi:7al; 

d) grande capacite de trafic dans des conditions de circulation 

ininterrompue a la plus grande vitesse possible. 

Les standards reouis 

Pour satis faire aux canacteristiques enoncees ci-haut, 

ii faut respecter des standards hien établis Ce sont: 

traverses etagees pour assurer le continuite du receau ; 

intersections et echangeurs distances pour controler 

l'accas l'autoroute et fournir le service routier necessaire; 
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continuite maintcnue dans les alignements et dans les 

projets; 

construction prevoyant un fort pourcentage de vehicules 

lourds; 

chaque direction de circulation doit avoir ses propres 

pistes de roulement. 

Le troncon Q.I.R. (est-ouest)  

Les volumes de circulation prevus justifient huit voies; 

le trace Notre-Dame derange le mains la structure interne 

du quartier; 

les diverses sections sont comme suit: 

Turcot a Guy: en charpente, 

Guy à Bleurry-Jeanne-Mance: en tunnel, 

Bleurrya H5tel-de-Ville: encaissee, 

Sanguinet a St-Hubert: en tunnel, 

St-Hubert 6 Papineau: encaissee, 

Papineau 6 Moreau: en charpente, 

Moreau 6 Nicolet: au niveau du sol, 

Nicolet 6 Morgan: en charperte (5-6 pieds au-dessus 

du niveau du sol, 

Morgan 6 Sicard au niveau du sol, 

Sicard 6 echangeur Hochelaga: en charpente. 
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ANNEXE "B"  

LA LOI SUR  LA ROUTE TRANSCANADIENNE  

La Zoi stipulait que la contribution du Canada 

s'elaverait jusqu'a concurrence de cinquante pour cent 

(50%) de toute nouvelle construction et jusqu'a cinquante 

pour cent (50%) de la construction des trongons de route 

confectionnes avant l'adoption de la Loi, Zorsque ces 

trongons font hien partie de la route transcanadienne. 

D'apre's cette Zoi, la contribution totale du Canada etait 

limitee a 150- mi1lions de dollars. 

Une modification apportee a Za Zoi en 1956 augmentait 

l'importance de la contribution du Canada au coat de toute 

nouvelle construction, en autorisant une contribution supple-

mentaire de 40% sur 1/10 du nombre de mules de la route dans 

chaque province. La periode a ate prolongee jusqu'au 31 

decembre 1960 le montant pouvant etre depense par le Canada 

a eta port e a 250 millions. be 20 mars 1959, on augmentait 

cc montant a 350 millions de dollars. 

En juin 1960, une nouvelle modification.  a la Zoi 
proZongeait la periode au 32 decembre 1963. be Quebec obtient 

de nouvelles prolongations jusqu'au 3/ decembre 1970. 

Le gouvernement federal n'assumera plus aucun coat du 

troncon est-ouest. Cependant, ii pretera $70.3 millions a la 

province de Que3 'd 6.8%, pour 20 (ins, sous Z'Empire du fonds 



de stimulation economique. Ce fonds s'inspire d'une 

proposition formulee par le Quebec a 1 16te 1970 Zors de 

la conference des ministres des Finances a Winnipeg. 

La contribution maximale de la yille de Montreal est 

limitee a 40 millions de dollars. 



DEROULEMENT 

1) Definition du sujet 

2) ,Localisation - Carte - Caracteristiques 

3) Demarche de l'etude 

4) Identification des 6tapes 

Pourquoi Duplessis ne signait pas 

Pourquoi Lesage signe 

changement de trace 

Pourquoi arret des travaux et ralentissement 

d) Reprise des travaux (ii nov. 70) 

5) Conclusion 
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